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PREAMBULE 
 [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ I.

 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ A.
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
à l'initiative du Maire ou à la demande du Préfet. Le Conseil Général, le Conseil Régional, les 
Chambres consulaires, l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains, le 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ {/h¢ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜ 
à leur demande ou à l'initiative du Maire. 

Le Préfet est chargé de porter à la connaissance du maire les dispositions particulières applicables au 
territoire communal, notamment les servitudes d'utilité publique ainsi que les projets d'intérêt 
général et les opérations d'intérêt national. Il fournit également les études techniques dont dispose 
ƭϥ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘŜƭ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention du Risque Inondation par exemple), ainsi que, au cours de la procédure, tout élément 
nouveau utile à l'élaboration du document. 

[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴ ŘŞōŀǘ doit être organisé 
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ н Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
révision, ce débat peut avoir lieu lors de la mise en révision du PLU. 

Le projet arrêté est soumis pour avis pendant 3 mois aux personnes publiques associées ainsi qu'à 
celles qui ont demandé à être consultées. Le projet arrêté, accompagné des avis des personnes 
publiques associées, est soumis à enquête publique durant un mois minimum. 

Le PLU est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal et tenu à la disposition du public à 
la mairie. 

 Le contenu du PLU B.
Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il 

comprend : 

 un rapport de présentation,  

 un projet d'aménagement et de développement durables,  

 des orientations d'aménagement et de programmation,  

 un règlement et des annexes.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Le rapport de présentation  

Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻns économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

Lƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜspace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de développement durable 

Il définit ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement durables arrête les orientations générales 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞtablissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Dans le respect des orientationǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

мΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
développement de la commune. 

9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. 

9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

нΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƻlitique visant à 
répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 
ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩune même commune une répartition équilibrée et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

9ƭƭŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ олн-1 à L. 302-4 du code 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

3. En ce qui concerne les traƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-
1153 Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мфун ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ 
établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 
programmŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ н Ŝǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ оΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭes, orientations et 
programmations prévues au présent 3. 

Le règlement et les documents graphiques 

Les règles (zonages et règlement) doivent servir un projet de territoire, exprimé dans le PADD sur la 
base des éléments de diagnostic du rapport de présentation. 
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 Les effets du PLU C.
[Ŝ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǎǘ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ 
tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création 
ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ 
dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
orientations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L.123-1 et avec leurs 
documents graphiques. 
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Le contexte communal 
 

 La situation territoriale de la commune I.
 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

 

La commune de Londinières est située Ł ƭΩEst du département de Seine-Maritime. Elle est incluse 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bŜǳfchâtel et se trouve Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ. Le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1 879 hectares.  
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La commune de Londinières est limitrophe avec six autres communes : 

¶ Fresnoy-FolnyΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м омл hectares avec une population de 708 habitants 
en 2010. 

¶ Saint-Pierre-des-Jonquières, commune dΩenviron 830 hectares avec une population de 
105 habitants en 2010. 

¶ Fréauville, commune dΩenviron 540 hectares avec une population de 133 habitants en 
2010. 

¶ CroixdalleΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м млл hectares avec une population de 218 habitants en 
2010. 

¶ Sainte-Agathe-ŘΩ!ƭƛŜǊƳƻƴǘΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл hectares avec une population de 
327 habitants en 2010. 

¶ Wanchy-CapvalΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м фол hectares avec une population de 340 
habitants en 2010. 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 
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 [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ II.
 

La commune de Londinières est membre de la communauté de communes de Londinières. Créée 
par arrêté préfectoral du 11 décembre 2000, cette structure intercommunale rassemble les 17 
communes suivantes :  

 
La communauté de communes compte 5 405 habitants (INSEE 2009) répartis sur un territoire dΩenviron 
21 110 ha. 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

 

- Avesnes-en-Val - Bailleul-Neuville - Baillolet 

- Bures-en-Bray - Clais - Croixdalle 

- Fréauville - Fresnoy-Folny - Grandcourt 

- Londinières - Osmoy-Saint-Valery - Preuseville 

- Puisenval - Sainte-Agathe-ŘΩ!liermont - Saint-Pierre-des-Jonquières 

- Smermesnil - Wanchy-Capval  
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La loi du 6 février 1992 créant les communautés de communes a imposé des compétences 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ  

 

Les compétences obligatoires exercées par la communauté de communes de Londinières sont : 

1. Actions de développement économique : 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ 
artisanal, touristique et/ou tertiaire. 

- Etudes de faisabilité, aménagement, investissement, commercialisation, gestion immobilière. 

- Promotion du territoire de la communauté de communes. 

нΦ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : 

- Développer le tourisme de découverte 

-!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉoints de vue et sites 
naturels. 

оΦ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

- Collecte, traitement des déchets ménagers. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

- Valorisation des déchets. 

- {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement et éco-citoyenneté. 

4. Enseignement : 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 

- Participation aux investissements relatifs au collège dans le cadre des conventions passées avec le 
département. 

5. Activités socioculturelles : 

- tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƛōƭŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
diffusion. 

- Aide aux petits équipements et conseils administratifs des clubs et associations sportifs et 
socioculturels communaux du territoire de la communauté de communes. 

6. Adhésion aux services de fourrière pour animaux trouvés sur le territoire de la communauté de 
communes. 

тΦ !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

- Etude de faisabilité du portage de repas pour personnes âgées ou handicapées. 

8. Conventionǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

- La communauté de communes pourra, pour les compétences qui lui sont transférées par les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŎessionnaires de service public. 

La commune fait également partie des syndicats intercommunaux suivants :  

¶ Syndicat Intercommunal du bassin versant de l'Eaulne et des bassins versants côtiers 
adjacents (S.I.B.E.L.) 

¶ Syndicat Mixte d'eau et d'assainissement de la région d'Eu 

¶ Syndicat Intercommunal dΩElectrification Rurale (S.I.E.R) et de gaz de la région de 
Bellencombre - Londinières - Neufchâtel-en-Bray 
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 Le Pays de Bray III.
 

La commune de Londinières est située dans le Pays de Bray.  

Le Pays de Bray est un vaste territoire qui ŎƻǳǊǘ ŘŜ .ŜŀǳǾŀƛǎ Ł ƭŀ ƳŜǊΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩidentité spécifique 
tient en une formation géologique particulière appelée boutonnière. Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ǉlus précisément, ŘΩun 
« bombement » des couches calcaires formé suite à la surrectiƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Ł ƭΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ ['érosion 
de ces assises calcaires surélevées a ensuite remis à jours les couches géologiques plus anciennes : 
ƳŀǊƴŜǎΣ ƎǊŝǎΣ ŀǊƎƛƭŜǎ Řǳ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƎǊŝǎ ŦŜǊǊǳƎƛƴŜǳȄΧ  

La partie du pays de Bray située en Seine-Maritime est le Bray normand. La partie qui est dans l'Oise 
appartient quant à elle historiquement au Beauvaisis ; elle est appelée Bray picard. 

En termes de découpages administratifs, le Pays de Bray « Normand »  ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 7 communautés 
de communes (CC de Londinières, // Řǳ tŀȅǎ bŜǳŦŎƘŃǘŜƭƻƛǎΣ // Řǳ .ƻǎŎ ŘΩ9ŀǿȅΣ // ŘŜ {ŀƛƴǘ-Saëns-
Porte de Bray, CC de Forges-les-Eaux, CC des Monts-et-de-ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ // ŘŜ DƻǳǊƴŀȅ-en-Bray) et sur la 
commune indépendante de Saint-Martin-Osmonville. 

 

Il est porté par le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Développement (SMAD) du Pays de Bray. 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Beauvaisis
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Les prévisions démographiques 
 La population  I.

 wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ A.
 

La Communauté de Communes de Londinières a une population de 5 483 habitants en 2010.  

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ en 2010 (source : INSEE) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

Avec ses 1 266 habitants, Londinières est la principale ville de la Communauté de Communes du 
canton de Londinières.  

Elle est suivie par la commune de Fresnoy-Folny qui compte 708 habitants en 2010.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ comptent ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ 
Londinières. 
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 Évolution de la population intercommunale B.
La population de la Communauté de Communes du canton de Londinières a augmenté de7,7% entre 
1999 et 2010. Cette évolution est contrastée au sein même de ce territoire. 

- Les populations ont fortement augmenté sur Smermesnil (+64,8%) et Bures-en-Bray (+25,9%). 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴe façon plus modérée : Puisenval1 (+17,4%), 
Fresnoy-Folny (+12,9%), Wanchy-Capval (+7,3%), Grandcourt (+9,1%), Clais (+12,4%)  

Londinières fait partie de ces communes qui ont gagné de nouveaux habitants sans toutefois 
que cette arrivée puisse être considérée comme massive : en effet, 106 nouvelles personnes 
se sont installées sur la commune, ce qui amène le nombǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł мнсс Ŝƴ нллф 
(+9,1%).  

- En revanche, dΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ :Preuseville  (-13,6%), Saint-Pierre-des-
Jonquières (-16,7%). Croixdalle (-5,2%), Fréauville (-5,7%), ; 

 
Evolution de la population intercommunale entre 1999 et 2010 (source : INSEE) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

 

                                                           
1
 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όнс Ŝƴ нллуύΣ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 4 nouveaux habitants seulement. 
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 La population communale C.
 

Evolution de la population de Londinières et de celle de la CC de Londinières 
de 1968 à 2010 (indice base 100 en1968) (source : INSEE) 

 

Entre 1968 et 2010, la communauté de communes du canton de Londinières est en perte de vitesse 
démographique : 6 319 habitants en 1968 à 5 483 habitants en 2010 (soit une diminution de -13,2%). 

La commune de Londinières a su maintenir sa population à un niveau quasiment stable : 1221 
habitants en 1968 à 1266 habitants en 2010 (soit une évolution de +3,7%).  

Entre 1968 et 1990, elle a connu une période de déclin durant laquelle la population est passée de 
1221 à 1119 habitants (soit une diminution de -8,4%).  

Mais ce déclin semble enrayé depuis 1990 Υ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 montrent une croissance de 147 
habitants entre 1990 et 2010, soit une progression de +13,1%. 

[ŀ ŎƻǳǊōŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de Londinières  ŜȄŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale. !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎǊǳ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мффф ό-20,9%) 
mais, depuis 1999, elle repart à la hausse (+7,0%). 
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 Solde naturel et solde migratoire de la commune D.
 

Le solde naturel ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 
au cours dΩune période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés par le fait quΩen général le 
nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais lΩinverse peut se produire, et le solde naturel est 
alors négatif. 

 

Le solde migratoire ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de lΩannée. 

Soldes naturel et migratoire de Londinières de 1968 à 2010 (source : INSEE) 

 
 

Sur toute la période allant de 1968 à 2010, on constate deux tendances inverses : lΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
naturel connaît un affaiblissement constant tandis que le solde migratoire, de négatif, est devenu 
amplement positif.  

De 1968 à 1982 : ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
à compenser le solde migratoire déficitaire. La population de la commune diminue. 

 
De 1982 à 1990 : ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŞƎŀǘƛŦΦ Le cumul des soldes 

naturel et migratoire négatifs entraîne une baisse de la population communale. 
 
De 1990 à 2010 : les migrations ont gagné en importance et sont devenues le moteur essentiel de la 

croissance de la population malgré un solde naturel déficitaire sur cette période. 
 
La hausse du solde migratoire et la baisse du solde naturel traduisent le vieillissement de la 
population communale. La commune de Londinières attire des retraités. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/naissance.htm
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 Répartition par âge E.
 

Structure par âge de la population communale (source : INSEE) 

 

 

0-14 ans :  /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 19,1% de la population communale en 2010 contre 
16,8% en 1990. La part des moins de 15 ans est donc en augmentation.  

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ муΣт% de la population de la Seine-M ritime 
et 19,1% de la population de la Communauté de Communes du canton de 
Londinières. 

¶ La part des jeunes de moins de 15 ans dans la population totale de la commune 
augmente. Elle est ŞƎŀƭŜ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ Ř épartement. 

 

15-29 ans :  /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ représente 14,4% de la population en 2010 contre 20,7% en 
1990. Leur représentation est donc en forte baisse. 

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мфΣф% de la population de la Seine-Maritime 
et 16,1% de la population de la Communauté de Communes du canton de 
Londinières. 

¶ La commune et la Communauté de Communes connaissent une baisse et un déficit 
de représentation ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ǿƛǎ-à-vis du département. 
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30-44 ans : CetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 17,0% de la population en 2010 contre 20% en 1990. 
La part des personnes âgées de 30 à 44ans dans la population totale de la commune 
est donc en diminution.  

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мфΣ5% de la population de la Seine-Maritime 
et 19,7% de la population de la Communauté de Communes du canton de 
Londinières. 

¶ La commune connaîǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ, celle-ci y est moins 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǉǳΩŀǳȄ échelles ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ du département.  

 

45-59 ans : Cette tranche ŘΩŃƎŜ Ǌeprésente 17,7% de la population en 2010 contre 18,6% en 
1990. Sa proportion dans la population totale de la commune est donc en 
diminution.  

En 2010Σ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нлΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation de la Seine-
Maritime et 19,1% de la population de la Communauté de Communes du canton 
de Londinières. 

¶ [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ est plus faible que celle de 
la Communauté de Communes et du département. Sa proportion a également 
diminué depuis мффл ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł augmenter aux échelles 
intercommunale et départementale. 

 

Plus de 60 ans Υ /Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ όсл-74 ans et plus de 75 ans) représentent 31,8% de la 
population en 2010 contre 23,9% en 1990. Leur proportion est donc en forte 
augmentation. [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл-74 ans est aussi celle qui est la plus 
représentée sur la commune. 

En 2010, les personnes âgées de 60 ans et plus représente 21,2% de la population 
de la Seine-Maritime et 26,2% de la population de la Communauté de Communes 
du canton de Londinières. 

¶ La commune connaît une augmentation de la population âgée de plus de 60 ans, 
Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇǊŀ-communales. La 
représentation de cette population est toutefois largement plus représentée sur 
la commune 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 нл10, les personnes âgées de plus de 60 ans constituent la part la plus 
représentée de la population communale (31,8%). En proportion, les parts des autres tranches 
ŘΩŃƎŜǎ sont un peu près équivalentes : 19,1% pour les 0-14 ans ; 14,4% pour les 15-29 ans ; 17,0% 
pour les 30-44 ans et 17,7% pour les 45-59 ans. 
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 Les ménages II.
 La taille des ménages A.

Un ménage Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ 
de parenté. La taille des ménages correspond donc au nombre de personnes par résidence principale.  

Taille des ménages de Londinières de 1968 à 2010 (source : INSEE) 

 

A Londinières, le nombre de personnes par ménage est passé de 3,2 en 1968à 2,3 en 2010. Cette 
évolution est comparable à celle de la Communauté de Communes du Canton de Londinières et du 
Département sur la même période. 

Ce fort desserrement des ménages résulte du phénomène de décohabitation lié en autre à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όŘƛǾƻǊŎŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎŞŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜύ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴe. 
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 Structure des ménages B.
Structure des ménages de Londinières 

 

Londinières 1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 22,7% 35,3% 32,8% 8,4% 

2010 31,0% 36,6% 25,4% 7,0% 

 
    

CC de Londinières 
 

1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 20,0% 33,0% 38,8% 6,2% 

2010 23,9% 37,9% 32,4% 4,5% 

 
    

Seine maritime 1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 29,3% 26,2% 34,9% 8,1% 

2010 34,3% 28,1% 28,6% 9,0% 

Ces tableaux distinguent les ménages selon leur composition : 

¶ lorsque le ménage ne comporte pas de famille, elle met en évidence les ménages 
constitués dΩune seule personne ; 

¶ lorsque le ménage comporte au moins une famille (et donc une famille 
principale), elle décrit le ménage en fonction du type de cette famille principale 
(famille monoparentale ou comprenant un couple). 

- En 2010, 31% des ménages de la commune de Londinières sont composés ŘΩǳƴŜ seule personne. La 
représentation communale de ces ménages augmente et surpasse la moyenne intercommunale 
(23,9% des ménages en 2010). En revanche, si elle se rapproche de la moyenne départementale 
(34,3% des ménages en 2010), elle correspond essentiellement à une population âgée : 55% des 
personnes seules sur Londinières sont âgées de plus de 65 ans, ce chiffre est seulement de 38,8% à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

- La part des couples sans enfant représente 36,6% des ménages de la commune en 2010. Ce type 
de ménage est quasiment stable (il représentait 35,3%  des ménages en 1999) et correspond, à peu 
de chose près, aux moyennes intercommunale (36,4%) et départementale (27,5%).  

- La part des couples avec enfants est en diminution sur la commune  (25,4% en 2010 contre 32,8% 
Ŝƴ мфффύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes du Canton de Londinières (32,9% en 2010ύ Ŝǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale (28,6%en 2010). 

- La part des familles monoparentales est également en diminution sur la commune (7% en 2010 
contre 8,4% en 1999). 

En termes de structure familiale, Londinières se distingue de par sa faible représentation des 
couples avec enfant.  
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

 Le parc de logements I.
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants:  
- proposé à la vente, à la location ;  
- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation; 
- en attente de règlement de succession ;  
- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ;  
- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (par exemple un logement très 

vétuste...) 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ 2010, Londinières compte 640 logements dont 558 résidences principales, 35 
résidences secondaires et 48 logements vacants.  

 

De 1968 à 2010, le paǊŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ŘŜ нн9 nouveaux logements, soit une augmentation 
de 57,5%. Rappelons que, sur la même période, la population communalea peu évolué (+3,7%). Sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la période, le rythme de construction est assez variable : 

1968-1975 : 26 nouveaux logements construits soit en moyenne 4 logements supplémentaires par an 

1975-1982 : 50 nouveaux logements construits soit en moyenne 7 logements supplémentaires par an 

1982-1990 : 10 nouveaux logements construits soit en moyenne 1 logement supplémentaire par an 

1990-1999 : 54 nouveaux logements construits soit en moyenne 6 logements supplémentaires par an 

1999-2010 : 109 nouveaux logements construits soit en moyenne 10 logements supplémentaires par 
an 

En 2010, les résidences secondaires et les logements vacants représentent respectivement 5,5% et 
7,5% du parc de logements.  

Le taux de logements vacants sur Londinières est élevé. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ 
taux minimal de 5% de logements ǾŀŎŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ 
immobilier. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊs ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ déjà en 1999 
à 7,2%.  

379 389 
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De 2003 à 2012, 109 constructions nouvelles ont été autorisées sur le territoire communal de 
Londinières (source DREAL). 

Nombres de constructions nouvelles (source : DREAL) 

 
La majorité des nouvelles constructions sont des maisons individuelles.  

En 2003, vingt-quatre logements collectifs ont été crées puis cinq en 2005 et dix nouveaux en 2008.  

 La taille des résidences principales II.
 

En 2010, sur la commune de Londinières, le nombre moyen de pièces par résidence principale est de 
4,3 pièces (4,6 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ ). La taille moyenne des logements  réalisés entre 2003 
et 2012 est de 109,7m² (source Sitadel)  

La taille des résidence principale est, en moyenne, restée stable sur la commune (en effet, elle était 
déjà de 4,4 pièces en 1999ύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principale a, en moyenne, augmenté ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ 4,4 pièces en 1999. 

Cette stabilité ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ 
logements (2 pièces), qui Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘǎ 
logements (5 pièces ou plus). Les logements de taille moyenne (3 et 4 pièces) ont également 
diminué. 

 

Taille des résidences principales en 1999 et en 2010(source : INSEE) 
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 [Ωŀncienneté du parc de logements III.
{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, le ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : chauffage 
central, douche ou baignoire intérieure, toilettes intérieures. 

 
En 2010, à Londinières: 

- 62% des résidences principales ont été édifiées avant 1949, 

- 3,4% ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ƴƛ ōŀƛƎƴƻƛǊŜΣ ƴƛ ŘƻǳŎƘŜ 

En 2010, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale,  

- 53,3% des résidences principales ont été édifiées avant 1949, 

- 5,3% ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ƴƛ ōaignoire, ni douche 

 Le sǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ résidences principales IV.
Londinières  CC de Londinières 

  

Entre 1999 et 2010 : ­ le nombre de propriétaires sur la commune de Londinières est en léger 
ǊŜŎǳƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΦ 

­ le nombre de locataires augmente, à la fois sur la commune et sur 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

­ de nouveaux locataires HLM parviennent sur la commune et, de ce fait, 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нл10, Londinières a 
accueilli 22 nouveaux logements HLM et une seule autre commune a 
proposé de nouveaux logements sociaux : la commune de Fresnoy-Folny 
avec 2 nouveaux locataires HLM) 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ нл10 (source : INSEE) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 
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 ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ V.
Londinières possède un tissu urbain varié tant dans sa composition, que dans les différentes 
typologies de bâti rencontrées et que par ses activités variées. 

La densité d'habitations rapportée à l'emprise urbanisée constitue l'un des indicateurs de 
l'optimisation ou de la consommation de l'espace. Une même densité peut se traduire par des 
formes urbaines différentes, ce qui induit des sensations différentes entre la densité de bâti réelle et 
celle ressentie. 

Il en existe plusieurs typologies : 

V Les immeubles de centre-bourg 

V les maisons de bourg. 

V le pavillonnaire organisé. 

V le pavillonnaire diffus. 

V Les corps de ferme 

 Immeubles de centre-bourg A.
Ils sont concentrés en centre-bourg 

  

> Indicateur de densité nette : 35 à 40 logements/hectare 

> Typologie des bâtiments: Pour les immeubles de la reconstruction, le bâtiment est en brique et 
comprend un étage droit sur rez-de-chaussée plus combles aménageables. Ils sont implantés en 
limite de voies et sur les limites séparatives. Une part importante de ces bâtiments accueille toujours 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƴǘ 
identiques. Toutefois, les matériaux de constructions diffèrent. On retrouve de la brique mais 
également du ōƻƛǎΣ Řǳ ǘƻǊŎƘƛǎΣ Χ Φ 

 

> Parcellaire: 

Il s'agit d'un tissu très dense. Ce type de parcelles  en lanière fine permet de disposer de courettes ou 
de jardins à l'arrière du bâti, s'étirant dans la profondeur de la parcelle.  

 Maisons anciennes : B.

  

> Indicateur de densité nette : 12 logements/hectare 

> Typologie des bâtiments: ōŃǘƛ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όōǊƛǉǳŜΣ ōƻƛǎΣ ΧύΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 
sans règles apparentes. De même les hauteurs sont toujours différentes. 
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> Parcellaire: 

Il s'agit d'un tissu très dense. Ce type de parcelles permet de disposer de courettes ou de jardins à 
l'arrière du bâti, s'étirant dans la profondeur de la parcelle. Les jardins assurent une intimité pour 
leurs propriétaires. 
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 Pavillonnaire regroupé en lotissement : C.

 

> Indicateur de densité nette : 11 logements / hectare 

> Typologie des bâtiments : 

Il s'agit de maisons individuelles de type rez-de-chaussée +  combles. Il s'agit d'opérations 
d'ensemble sous forme de lotissements, uniquement d'habitat. Les garages sont  accolés en rez-de-
chaussée au bâtiment. L'implantation du bâtiment se fait au milieu de la parcelle. 

> Parcellaire : 

La maison occupe une place centrale au milieu de la parcelle, les habitants affichant une volonté de 
s'isoler de leurs voisins (aucune notion de mitoyenneté entre bâtiments). Les voies, se terminant en 
cul-de-sac ou raquettes, ne sont pas structurées par le bâti. 

Chaque projet est défini en lui-même pour lui-même, sans souci de composition d'ensemble et de 
relation au paysage. Le vide prédomine par rapport à l'espace construit et l'occupation de la parcelle 
s'avère peu rationnelle : le jardin est morcelé et on peut noter de nombreux vis-à-vis entre les 
maisons (peu d'intimité dans les jardins). 

Ҕ LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 
Les impacts sur l'environnement sont nombreux. Ce type d'habitat est coûteux pour la collectivité. Il 
induit notamment une forte consommation d'espace foncier, un étirement conséquent des réseaux, 
un réseau de transport en commun difficile à mettre en place... La multiplication des surfaces de 
revêtements de sols perméables favorise le ruissellement. 
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 Habitat diffus D.

 

> Indicateur de densité nette : 9 à 10 logements / hectare 

> Typologie des bâtiments : 

Le bâti diffus est constitué par du bâti ancien rénové, ou par des maisons individuelles de type rez-
de-chaussée + combles. 

> Parcellaire : 

Le parcellaire est assez grand. Le bâti est implanté sans relation avec l'espace. 

Comme dans le lotissement, la maison est au centre de la parcelle, avec de grandes séparations 
végétales. 

/ƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎϥƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ όŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǾǳŜǎΧύΣ ǎŀƴǎ ǎŜ ǎƻǳŎƛŜǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
qu'il entretient avec le paysage. 

Ҕ LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

Ce type d'habitat est coûteux pour la collectivité. Comme le pavillonnaire en lotissement, il induit un 
étirement conséquent des réseaux et un réseau de transport difficile à mettre en place. 

Il apparaît souvent comme une pollution visuelle dans le paysage. 
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 Les fermes Brayonnes E.

¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ ! ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ construction 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ƘŜǊōŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƭƾǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ !ǳ ·±LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǳǊ Ł Ǉŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ 
du logis, va commencer à créer la cour de ferme. 

!ǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ·±LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎ όƭŀƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎΩŀƭƭƻƴge en même temps que diverses dépendances apparaissent. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŘŜǎ ǇƻƳƳƛŜǊǎ Ł ŎƛŘǊŜ ȅ 
sont plantés, et les espaces de cultures se réduisent peu à peu. Avec la mécanisation agricole de la fin 
Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ferme se complexifie. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜǊƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
les bâtiments modernes cohabitent avec les éléments typiques du pays de Bray. 
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 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ VI.
La loi Grenelle 2 précise que le rapport de présentation doit intégrer une analyse  de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎricoles et forestiers durant les dix dernières années. Parmi les 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

construits prŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 

consommation de voiries selon la « forme » urbaine de cet habitat. 

/Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ 

peǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭΨŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

logements sociaux. Le tissu urbain se développe en tenant compte de ces paramètres intégrés par les 

différents acteurs de la construction. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci et de 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǎƻǳƘŀƛtées 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux logements dont la typologie serait identifiée. Cette étude traduit les besoins en logements 

et en consommation de terrains nécessaires à la définition et à la justification des objectifs de 

consommation fixés par le PADD. 

 

La photographie fait apparaître les espaces artificialisés sur la commune depuis 10 ansΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

la consommation sert de base à la définition des objectifs de modération inscrits au PADD. 
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hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ о ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

V Urbanisation groupée en espace naturel ou agricole (en jaune). Ces espaces étaient classés 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces zones représentent une surface de 8,7ha. 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á 100 constructions ont été réalisées sur les 8,7 ha, la densité du bâti est de 11,5 

logements par hectare. 

V Urbanisation diffuse en dents creuses όŜƴ ōƭŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ en vert pour les activités 

économiques). Ces espaces naturels de dents creuses étaient classés en zone urbaine.  

Á 4 constructions ont été réalisées sur 0,4 hectare et deux activités se sont 

installés sur 1,5ha, la densité ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ est de 10 logements par hectare.  

V ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ agricole ou naturel (en orange). Ces espaces 

étaient classés en zone naturelle pouvant accueillir des habitations (NB).  

Á 8 constructions ont été réalisées sur une surface de 2,35ha, la densité du bâti est 

de 3,4 logements par hectare.  

Ainsi, depuis 2003, 12,95 hectares ont été consommés ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό11,45 hectares) et par 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ (1,5 hectare). 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 112 habitations supplémentaires (essentiellement des 

Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎύΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜnte est de 9,8 logements par 

hectare.  
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La situation socio-économique 
 

 La population active I.
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, la population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active 
ayant un emploi ») et les chômeurs. 

Est considérée comme inactive, au sens statistique, toute personne de moins de 16 ans ou toute personne de 16 
ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭe Pôle Emploi (retraité, lycéen, étudiant, 
ŦŜƳƳŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊΧύΦ 

 
En 2010, la population active représente 73,2% de la population de 15 à 64 ans de Londinières, soit 
510 personnes. 

En 2010, la part des personnes en CDI ou travaillant dans la fonction publique représente 65,2% de la 
population active de la commune. La population active de la commune bénéficie ainsi en majorité 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜΦ 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ мр-64 ans et la période 1999-2010, on remarque : 
- Une légère augmentation de la population active en emploi (+18 personnes) 

- Une légère augmentation du nombre de chômeurs (+4 chômeurs) 

- Une diminution du nombre des inactifs (-39 personnes) liée essentiellement à la 
ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎΦ 

 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ мр-64 ans(INSEE 2010) 

 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm
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 [ΩŜƳǇƭƻƛ II.

 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ A.
La communauté de communes du canton de Londinières compte 1 286 emplois sur son territoire en 
2010. Ces emplois sont concentrés sur la commune de Londinières qui comptabilise 472 emplois.  

De 1999 à 2010, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
évolué seul 1 emploi supplémentaire.  

/ŜǘǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩemploi est modérée et principalement dûe aux deux communes suivantes : Fresnoy-
Folny (35 emplois créés, soit une progression de +37,6%) et  Bures-en-Bray (28 emplois créés, soit 
une progression de +32,9%).  

Cependant, de nombreuses communes ont perdu des emplois: Smermesnil (-19 emplois), Sainte-
Avesnes-en-Val (-14 emplois), Grandcourt (-13 emplois supplémentaires) et Bailleul-Neuville (3 
emploi supplémentaire). 

La commune de Londinières fait partie des communes ayant perdu des emplois, avec 2 emplois en 
moins par rapport à 1999. 

 
Emplois au lieu de travail par commune (source : INSEE 2010) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 
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 LƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ B.
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ est le rapport entre le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs au lieu de travail 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Un indice supérieur à 1 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǾŝƭŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜmploi que cette commune exerce. 
 

LƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нл10 (source : INSEE 2010) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

En 2010, avec 1 286 emplois pour 2 187 personnes en activité, la Communauté de Communes du 
Canton de Londinières a un indice de cƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ лΣрф. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 
occupée résidente.  

La Communauté de Communes a donc avant tout un rôle résidentiel. 

Londinières, avec 481 emplois pour 437 actifs occupés, a un ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ de 
1,1. 

Les emplois offerts sur Londinières se concentrent essentiellement dans les deux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
suivants :  

- ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ, enseignement, santé, action sociale, 

- ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘǊansport, services 
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 Nature des emplois C.
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ Londinières concerne le 
domaine des commerces, services et transports (-18 emplois). Londinières a également perdu des 
emplois dans le domaines ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό-17 emplois), cepedant elle a gagné des emplois dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞ όҌпт ŜƳǇƭƻƛǎύΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
(+7emplois), et dans la construction (+9 emplois) 

Evolution de la nature des emplois sur Londinières entre 1999 et 2009 

 

 

  

Emplois au LT 
Agriculture ; 
1999; 7,36% 

Emplois au LT 
Agriculture ; 
2009; 3,33% 

Emplois au LT 
Industrie ; 1999; 

18,39% 

Emplois au LT 
Industrie ; 2009; 

18,77% 

Emplois au LT 
Construction ; 
1999; 11,49% 

Emplois au LT 
Construction ; 
2009; 12,68% 

Emplois au LT 
Commerce, 
Transports, 

Services divers ; 
1999; 39,77% 

Emplois au LT 
Commerce, 
Transports, 

Services divers ; 
2009; 33,45% 

Emplois au LT 
Adm pubique, 
Enseigement, 

Santé, Act sociale 
; 1999; 22,99% 

Emplois au LT 
Adm pubique, 
Enseigement, 

Santé, Act sociale 
; 2009; 31,77% 

Emplois au LT Adm pubique,
Enseigement, Santé, Act
sociale

Emplois au LT Commerce,
Transports, Services divers

Emplois au LT Construction

Emplois au LT Industrie

Emplois au LT Agriculture



PLU / Rapport de présentation         Commune de Londinières    

EUCLYD-EUROTOP ς décembre 2014   - 38 - 

 



PLU / Rapport de présentation         Commune de Londinières    

EUCLYD-EUROTOP ς décembre 2014   - 39 - 

 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ III.
 

 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ A.
Cette politique vise à : 

 9ǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ōƻǳŜs ou en considérant que la cohérence de cet espace est 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƛŀōƭŜ ; 

 9ǾƛǘŜǊΣ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
όƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ōǊǳƛǘǎΣ Χύ ; 

 EviteǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƳƛǘŀƎŜύ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ōǳŘƎŜǘ ; 

 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes. 

 
 ¦ƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ B.

Dans le cadre du PLU, les principes suivants sont pris en compte pour la définition des zones agricoles 
et naturelles : 

 La ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳŜƭƭŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻǳ 
économique des terres agricoles. Cette activité peut également avoir un rôle 
environnemental ; 

 La zone naturelle, dans laquelle les constructions agricoles ne sont pas autorisées, inclut 
uniquement les parcelles comportant un intérêt environnemental reconnu. 

 
 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ C.

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure de Londinières, à partir des RGA 1988, 2000 et 2010 est le suivant : 

 En 2010, il existait 15 exploitations sur la commune contre 20 exploitations en 2000 et 35 
exploitations en 1988.  

 La surface agricole utilisée totale par ces exploitations représente 1 003 hectares en 2010 
(diminution de 21% par rapport à 2000) ; 

 La superficie en terres labourables des exploitations représente 65,7% de la SAU totale 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

 La superficie toujours en herbe exploité par les exploitants de la commune est de 340 ha en 
2010 contre 558 ha en 2000 (-39%) 

 Le cheptel est composé de 1 065 unités de gros bétail en 2010 (1 566 en 2000 soit -32%) 

 Le travail dans les exploitations représente 20 unités de travail annuel en 2010 (23 en 2000 et 
53 en 1988).  
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 [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ D.
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de terrain met en évidence peu dΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ {ŜƛȊŜ exploitations ayant 
des terres sur la commune ont été identifiées.  

La pérennité des principales exploitations est assǳǊŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 Conclusion E.
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de 
LondinièresΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ technico-économique des exploitations, le développement 
ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ : 

- ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

- {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ 

- vǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ de zone déjà urbanisée. 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
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[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ŏƛ-dessus par rapport aux 
limites des corps de ferme afin de permettre le développement et la pérennité de ceux-ci. La 
distance est de : 

 рлƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
(RSD) 

 100m pour les installations classées soumis à déclaration ou autorisation 
Pour les bâtiments de stoŎƪŀƎŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Londinières avec une exploitation 
située en centre-bourg. 

Les élevages soumis au RSD relèvent de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales tandis que les élevages soumis à Déclaration ou Autorisation relèvent de la Direction des 
Services Vétérinaires. 

! ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ aux 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
habitations proches, que le projet se situe dans une zone ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ǎŀƴǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ 
ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 Les activités artisanales, commerciales et service IV.
La commune de Londinières dispose des commerces suivants : 

- deux boulangeries, deux boucheries, une épicerie, un supermarché, trois cafés, un 
ǘŀōŀŎΣ н ŦƭŜǳǊƛǎǘŜǎΣ ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻ-ménager et une quincaillerie-droguerie 

On trouve également sur le territoire communal deux banques et une étude notariale. 

Plusieurs artisans sont également présents, on trouve ainsi : 

- deux coiffeurs, trois garagistes, un peintre, trois couvreurs, deux plombiers-
électriciens, un menuisier, une entreprise de clôtures et une entreprise de 
motoculture. 

Plusieurs professionnels médicaux sont instalés sur la commune. Ainsi, sont présents : 

- trois médecins, un pharmacien, un dentiste, un kinésithérapeute, deux cabinets 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎΣ ǳƴ ŀƳōǳƭŀƴŎƛŜǊΦ 

Deux cabinets vétérinaires sont également présents sur le territoire communal. 

La commune dispose de nombreuses activités. On note principalement le rôle de pôle commercial 
et de pôle santé en milieu rural joué par la commune. 
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 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ V.
La commune dispose de différents hébergements à vocation touristique. Ainsi, au sein du bourg de 
Londinières, il y a un hôtel restaurants et un camping constitués de bungalows. 

Deux gites sont également à disposition à Londinières. 

La commune accueille également un restaurant et un kebab-pizzeria permettant de répondre aux 
besoins en restauration sur la commune. 

La commune dispose de différentes activités touristiques : 

- Les activités de randonnées avec des circuits communaux mais également un circuit 
intercommunal « !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ¢ŀƭƻǳ » 

 

Extrait du guide de la randonnée 

- [Ŝǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ .ƻƛǎǎŀȅ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎΦ 

- La commune accueille une aire de décollage de parapente à proximité de la route de 
Fresnoy-Folny 

- Une piste de moto-cross accueille des entrainements et des compétitions au nord de 
la commune. 
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Les déplacements 
 Le réseau viaire I.

Carte du réseau viaire sur Londinières 

 

Légende : 

 

La commune de Londinières est desservie par la voie départementale n°1314 ς voie de liaison rapide 
entre pôles économiques permettant de relier Eu à Neufchâtel-en-Bray. Cette infrastructure de 
transport permet la circulation des poids lourds et des convois exceptionnels.  

  

Voie du réseau départemental structurant (voie de liaison rapide) 

Voie du réseau départemental local (voie de desserte des territoires 
cantonaux) 

±ƻƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όƛǊǊƛƎǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ 

Voie de desserte locale (impasses) 
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2010 2008 2005 

Moy. TV 1606 1721 2178 

 Moy. PL 195 138 223 

 % PL 12,1% 8,0% 10,2% 

Le trafic sur la RD 1314 est en baisse mais il reste importe avec plus de 1 600 véhicules par jour. Les 
poids lourds représentent plus de 12% des véhicules. 

A cette voie de transit se connectent trois voies départementales qui permettent la liaison avec les 
communes voisines : 

- [ŀ w5 фнл ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩ9ƴǾŜǊƳŜǳ Ł {ƳŜǊƳŜǎƴƛƭΦ 

- [ŀ w5 ммт ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŘŜ ²ŀƴŎƘȅ-Capval à Bailleul-Neuville. 

- La RD 77 qui relie Londinières à Croixdalle 

- La RD 12 qui relie Londinières à Bures-en-Bray 

Enfin, le réseau viaire de la commune est complété par un réseau dense de voies communales et 
voies en impasse qui permettent la desserte de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 Les transports en commun II.
En matière de transport collectif, la gare la plus proche se situe à Dieppe à 27 km au nord de 
Londinières. La gare permet de relier Dieppe à Rouen.  

Fréquence des trains : 

o entre 6h et 9h30: Passage de 4 trains pour joindre Rouen 

o entre 17h et 20h00: Passage de 4 trains pour joindre Rouen. 

La commune est desservie par la ligne 64 permettant  de rejoindre la ville de Dieppe (un départ le 
matin et un départ supplémentaire le mercredi après-midi).  

En complément, le Conseil Général de Seine-Maritime a mis en place un service de transport à la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻŎŀǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
horaires variables suivant les jours de la semaine (service « Minibus76 »). 
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 Les déplacements domicile-travail III.
Selon les données INSEE, près de la moitié des actifs en emploi de Londinières (49,3%) travaillent au 
sein même du territoire intercommunal.  

Le  tiers des salariés se déplace déplace dans des communautés de communes voisines et 20% se 
déplace dans le reste de la Seine-Maritime. 

 

 

La majorité des actifs résidents à Londinières utilise leur voiture pour se rendre sur leur lieu de 
travail.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нл10, 81,7% des ménages de Londinières (90,4% en moyenne pour les autres 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύ ont au moins une voiture et 34,2% des ménages ont deux voitures 
ou plus όпрΣс҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύ.  

Les nombreux déplacements domicile-travail ont des répercussions sur la fluidité du trafic et 
également sur la demande de desserte en transport collectif. 
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Les équipements publics 
Le territoire communal de Londinières comporte : 

- ǳƴŜ ƳŀƛǊƛŜΣ ǳƴŜ ǇƻǎǘŜΣ ǳƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜndie,  
-  la direction des routes et le centre médico-social, 
-  une école maternelle et élémentaire, un collège, une école de musique 
- une salle polyvalente 
- des terrains de sports, un terrain de motocross, un étang, une aire de décollage pour delta-plane 
-  deux églises, deux cimetières 

 
Localisation des équipements situés en centre-bourg 
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9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ différentes caractéristiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀǳǎǎƛ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
problématiques environnementales afin de mesurer les atouts, les faiblesses et les éléments de 
contraintes à prendre en compte. 

Chaque partƛŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
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Environnement physique 
 Le relief  I.

 
Le relief de la commune est marqué par la vŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ et par deux vallons affluents : 
- le Fond de Boisselet  
- le Fond des Fosses 
 
Le point culminant de la commune est à la côte + 203m et se situe au lieu-dit « Les Terres de 
Villeneuve ». Le point bas est à la côte + 45m et se trouve au ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ, à quelques mètres 
du hameau de Boisselet. 
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 La géologie  II.
 
Le territoire communal est marqué par un grand anticlinal d'orientation NW-SE et à plongement 
nord-ouest. Cette dépression topographique est une sorte de pli étroit au centre d'un plateau 
calcaire. Elle fait partie de la série de plissements légers qui ont affectés les terrains du bassin 
parisien lors du soulèvement alpin. [Ωanticlinal de Londinières est peu prononcé et largement érodé. 
Il fait apparaître la Gaize et la glauconie de base du Cénomanien, des formations géologiques 
imperméables. Ces dernières ont permis la constitution ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜΣ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ longue de 46 
kilomètres, affluent de l'Arques. 
 

Carte géologique de Londinières  (Source : BRGM, extrait carte géologique de Londinières) 
 

 
Extraits  de la légende de la carte géologique de Londinières au 1/50 000 du BRGM : 

Le sous-ǎƻƭ ŘŜ [ƻƴŘƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎǊŀƛŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ƛƭ ȅ ŀ фс Ł уу 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜŎƻǳǾǊŀƛŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΦ Cette assise de craie comprend 
différentes étages stratigraphiques correspondant aux différentes périodes pendant lesquelles elles 
se sont formées ; les strates les plus profondes étant les plus anciennes. Ainsi, la craie du 
/ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƛƭ ȅ ŀ фф Ł фо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ ¢ǳǊƻƴƛŜƴ ƛƭ ȅ ŀ фо Ł уф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ {ŀƴǘƻƴƛŜƴ ƛƭ ȅ ŀ ур Ł уо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŜǘŎΦ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Plateau_(g%C3%A9ographie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Calcaire
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La craie du Cénomanien 

! ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŀƛŜ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴΣ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ¢ǳǊƻƴƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΣ ŀŦŦƭŜure 
au pied ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ.  

Elle est constituée par une craie grise à verdâtre, glauconieus à la base sur 1 à 2 mètres. Cette craie, 
en général bien stratifiée, se délite en plaquette. Le faciès le plus fréquent est une craie homogène, 
cependant il faut noter quelques variantes : calcaire crayeux dur, craie tendre, friable et granuleuse. 
Les silex noirs à cortex gris à beige souvent épais, massifs, disposés en lits sont plus fréquents à la 
partie moyenne de la formation. 

La faune, relativement pauvre, est représentée par des Échinodermes et des Inocérames de façon 
constante, les Ophiurides et les Bryozoaires étant sporadiques. 

Des dosages calcimétriques montrent une évolution dans les teneurs en CaC03 :70 à 77 % vers la 
base, 85 à 93 % vers le sommet. La fraction argileuse est constituée en majeure partie de smectites 
(groupe de minéraux argileux, qui a la capacité de gonfler et de se rétracter selon les variations 
ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭύΦ 

La craie du Turonien  

La craie du Turonien Inférieur est une craie grise, tendre, généralement dépourvue de silex à 
l'exception de rares dalles ou plaquettes disposées en lits discontinus. Les teneurs en CaC03 varient 
de 82 à 90 % ; la nature des argiles y est essentiellement smectitique. Localement, à la base et au 
sommet de la série, s'intercalent des niveaux de calcaires durs, de marnes vertes et de craies dures 
rognoneuses. 

La faune pauvre, est représentée essentiellement par d'abondants Inocérames dont I. mytiloides 
Mant. et I. pictus Sow., des Ophiurides et exceptionnellement par des Échinodermes. Les niveaux de 
marnes vertes (Follemprise) ont fourni un exemplaire de Bélemnites. 

Une zone de transition entre la couche géologique du Turonien inférieur et celle du Turonien moyen 
(couche qui est au-dessus) se caractérise par la présence d'une craie blanche à grisâtre, parfois 
indurée dans laquelle de rares petits silex tuberculés noirs apparaissent. 

La partie moyenne du Turonien est représentée par une craie grisâtre tendre, parfois blanchâtre, 
légèrement argileuse, rarement indurée et ne contenant que très peu de silex tuberculés, cette série 
prend souvent l'aspect de la craie dite marneuse qui correspond en fait à un faciès très friable 
souvent humide, les proportions en CaC03 variant de 95 à 97 %. 

La faune relativement riche contient en abondance des Échinodermes, des Ophiurides et des 
Inocérames dont Inoceramus aff. carpathicus Heinz, /. aff. Ernsti Heinz et /. formosus Heinz ; les 
Bryozoaires, Lamellibranches et Brachiopodes y sont rares. L'épaisseur moyenne de la formation est 
de 40 mètres. 

Ces assises crayeuses sont recouvertes par des formations superficielles. Il sôagit de couches 
récentes et meubles qui proviennent : 
- ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ƳŝǊŜΣ  
- de transports de divers matériaux meubles ou fluides, 
- Řǳ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ 
 
{ǳǊ [ƻƴŘƛƴƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ 
(alluvions limono-sableuse), de l'accumulation de limons issus de l'érosion éolienne et du dépôt sur 
les versants de matériaux provenant du plateau. 
La formation argilo-sableuse à silex  

Cette formation très hétérogène recouvre le sommet des versants sur Londinières, notamment le 
versant exposé au sud-ouest. Elle est issue d'une très longue évolution continentale de la région, plus 
spécialement à la fin du Pliocène et au Quaternaire. Elle présente une hétérogénéité générale qui 
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résulte aussi bien des facteurs de mise en place : dissolution et karstification de la craie sous-jacente, 
que des remaniements particuliers au Quaternaire: cryoturbation et solifluxion. 

Plusieurs types peuvent être distingués au sein de cette formation : 

Argile noire à silex. Elle forme un liseré discontinu au contact de la craie et peut atteindre quelques 
décimètres d'épaisseur au fond des poches de dissolution (argile à silex s. s. de A. Bonte). Les silex 
entiers sont couverts d'un enduit noir ferromanganique et sont englobés dans une matrice 
essentiellement argileuse. 

Argiles sableuses brunes et rouges à silex. Brunes à la base, rouges au sommet, elles sont très 
développées sur le plateau et sur les versants des vallées où elles ont été remaniées par solifluxion. 
L'épaisseur varie de est réduite à quelques mètres. On y distingue en proportions variables des silex, 
des galets à silex, des sables quartzeux, des blocs de grès de taille variée et une matrice argilo-
sableuses brun-noir à rouge. 

Argile sableuse rouge à silex brisés. Sur les glacis à la rupture de pente du plateau et sur certains 
versants, les argiles sableuses rouges à silex ont été intensément et superficiellement transformées 
au cours du Quaternaire sous l'effet des variations climatiques. Les silex fragmentés sous l'effet du 
gel se présentent sous forme d'éclats tranchants à patine blanche et luisante. 

Les limons des plateaux 

Les limons couvrent une petite portion de la commune, située au nord et au pied du versant sud de 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ. Ils sont constitués pour l'essentiel de grains de quartz très fins (taille 
généralement inférieure à 60 microns) mis en place par le vent lors des différentes périodes froides 
du Quaternaire. Ils sont présents sous forme de mince plaquage. Il est possible de distinguer à la 
base un limon éolien (loess) déposé au cours d'une période froide puis au sommet un limon pouvant 
incorporer des éléments grossiers (silex fragmentés sous l'action du gel) mis en place par solifluxion 
ou ruissellement lors d'un épisode climatique de léger réchauffement. 

Les alluvions récentes limono-sableuse  

Les alluvions récentes sont constituées de silex peu usés noirs parfois à patine blanchâtre, rarement 
à patine fauve, ainsi que de limons et de sables parfois argileux de teintes beige clair à gris. 
Localement, elles contiennent des fragments de craie. 

Les colluvions 

Les colluvions peuvent être formées d'un seul type d'élément ou constituer des mélanges, ces 
derniers sont notés sur la carte par la juxtaposition de plusieurs indices : ex. CLP-RS. 

CLP : Limons bruns altérés, limons sableux jaunes :  

Les colluvions limoneuses sont très fréquentes sur les versants et les bas de pentes où elles sont le 
plus souvent mêlées à des silex en abondance (CLP-RS).  

CRS. Argile parfois sableuse et silex :  

des remaniements récents ont affectés les formations argilo-sableuses à silex donnant naissance à 
des dépôts polygéniques de bas de pente où se trouvent mêlés des limons colluvionnés et des 
résidus alluviaux. Lorsque le remaniement sur les pentes des formations argilo-sableuses à silex ne 
s'est pas accompagné d'une pollution par des éléments étrangers, les dépôts résultants n'ont pas été 
distingués cartographiquement de la formation du plateau (RS). 
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 Hydrographie et hydrologie (données Egis eau) III.
 Le contexte hydrographique A.

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻƴŘƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩ9ŀǳƭƴŜΦ 

[Ω9ŀǳƭƴŜ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ {ǳŘ-Est / Nord-Ouest sur une grande partie de son cours avant de prendre une 
orientation Est-Ouest sur les derniers kilomètres avant sa confluŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊǉǳŜǎ Ł !ǊǉǳŜǎ-la-
.ŀǘŀƛƭƭŜΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ пр ƪƳ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оол ƪƳчΦ 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ ŀ ǳƴ ǘǊŀŎŞ ǘǊŝǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƘŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
rivière avec une faille tectonique. 

1) Hydrologie et hydraulique 
La DIREN-{9a! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ όŀǾŀƴǘ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ŞǘƘǳƴŜύΦ 

Le tableau, ci-dessous, présente les principales données relatives à cette station de mesure et aux 
résultats obtenus par celle-ci. 

 

Il faut noter que le régime hydraulique de cette rivière est peu soutenu en période estivale. 

2) Qualité des eaux 
Objectif de qualité 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ мффф ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie est la classe 1B (bonne) 
ǇƻǳǊ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ .ŞǘƘǳƴŜΣ ǘƻǳǎ ǘǊƻƛǎ Şǘŀƴǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǉǳŜǎΦ 

vǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нллр 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳƛǾante : 

[Ω9ŀǳƭƴŜ Ґ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŀǳǾŀƛǎŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ŀǳƭƴŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

 Le contexte hydrogéologique B.

Plusieurs nappes aquifères sont connues dans la région : 

La nappe des alluvions 

Les alluvions des vallées humides ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎe de niveau imperméable à sa 
base, cette nappe est alimentée par la nappe de la craie sous-jacente. 

Cette nappe est captée essentiellement par un certain nombre de puits particuliers. 

La nappe de la craie 

Cette nappe est, de loin, la plus importante de la région. Son réservoir est constitué par les craies du 
Sénonien, du Turonien et du Cénomanien. La nappe de la craie est une nappe libre, alimentée par 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Ře ses formations de couverture, limons et argile à silex. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ς qui constituent son niveau de base 
ς les drainages étant importants sous les vallées sèches. La profondeur du Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ŘŜ рл Ł тл 
m sous les plateaux et à 1 m dans les vallées humides. 



PLU / Rapport de présentation         Commune de Londinières    

EUCLYD-EUROTOP ς décembre 2014   - 53 - 

 Le contexte pédologique C.
Cette partie est extraite du rapport de zonage, réalisé en 1999 par Setegue. 

[Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩidentifier 4 unités de 
sol différentes. Ces unités de sol et les secteurs concernés (par unité) sont présentés dans le Tableau 
4, ci-dessous. 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ DǳƛƎǳŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜment (en 2010/2011), 
nous soulignons que : 

V Les sols sont assez favorables Ł ƭΩŀǎǎŀƛnissement non collectif pour 18 des 79 habitations 
identifiées, ce qui représente 23%, 

V [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement non collectif pour 60 des 79 habitations 
identifiées, ce qui représente 76%, 

V Une habitation (1%) ne peut mettre Ŝƴ ǆuvre un dispositif adapté à la nature des sols en 
place car ayant des contraintes parcellaires très fortes. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όтт҈ ŜƴǾƛǊƻƴύΦ 
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 Le climat IV.
 

Sur le plan climatique, la Haute-Normandie se trouve au carrefour de trois influences majeures : 

- Une influence maritime qui se manifeste surtout sur le pays de Caux et le nord-ouest de 
ƭΩ9ǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ŦǊƻƛŘǎ et des étés 
tempérés par la brise marine. 

- Une influence continentale au nord-est de la Seine-Maritime et, de manière inattendue, sur 
une frange littorale qui va du Tréport à Fécamp. On la retrouve aux confins du pays de Bray, 
dans le Vexin et le sud-ouest ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉŀȅǎ ŘΩhǳŎƘŜΦ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Υ ƘƛǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŞǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘǎΦ 

- Une influence méridionale qui remonte du sud-est ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ wƻǳŜƴΦ 

 

Londinières ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀǳȄ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ doux et humide, avec des hivers 
modérément froids et des étés tempérés par la brise marine. 
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 Indicateur de précipitations (source : météo-france) A.
Les hauteurs de précipitations sur la région ne sont pas homogènes. On distingue deux zones 
principales : 

- La Seine Maritime est la zone la plus arrosée avec des cumuls de précipitations pouvant 
atteindre 1100 mm à l'ouest du Pays de Caux. Les cumuls dans ce département sont 
généralement compris entre 900 et 1000 mm.  

- L'Eure connaît des précipitations comparativement plus faibles de l'ordre de 600 à 800 mm 
avec des maxima au nord-ouest du Pays d'Auge, on observe un gradient nord/sud assez 
marqué. 

Cumul annuel de précipitations [1971-2000] en mm 

.  

La répartition spatiale du cumul de précipitations en hiver est quasi identique à la répartition de ce 
paramètre à l'échelle annuelle. On retrouve les mêmes structures (maxima vers 650 mm sur le Pays 
de Caux et minima vers 250 mm dans le sud-est de l'Eure). 

En été, les valeurs sont plus faibles variant de 250 à 450 mm. En Seine- Maritime les cumuls vont de 
350 à 450 mm avec des maxima localisés au Nord et des minima situés le long de la Seine (région 
rouennaise et à l'est du Roumois). 
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 Indicateur températures (source : météo-France) B.
Les températures moyennes à l'échelle annuelle sur la région Haute-Normandie s'échelonnent de 8°C 
à 12°C. Les températures les plus élevées sont situées vers l'embouchure du Havre et le long du 
fleuve de la Seine. Des températures plus basses (de 8 à 9°C) sont présentes sur le centre du 
département de la Seine Maritime. 

Température moyenne annuelle [1971-2000] en °C 

 

En hiver, les températures moyennes en Haute Normandie, s'échelonnent de 3 à 6°C avec des 
minima localisées dans l'Eure au sud du plateau de Saint André et au sud de Neubourg, ainsi que sur 
le nord-est de la Seine-Maritime. Les températures plus douces sont localisées vers la région 
havraise, dans le nord du Pays D'Auge et sur les côtes du Pays de Caux jusqu'à Dieppe. 

En été, les températures varient entre 15 et 19°C, avec des maxima situés dans la région Rouennaise, 
et dans une zone allant du Val de Reuil jusqu'au sud des Andelys (Vexin normand). 
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 Les Vents C.
Un secteur d'une rose des vents indique la fréquence du vent venant de la direction pointée. Plus le 
secteur est allongé, plus le vent souffle de cette direction. De plus, une rose des vents donne les 
indications de direction en fonction de classes de vitesse (vent faible, modéré ou fort) On ne 
s'intéresse pas à la direction des vents les plus faibles ou nuls (< 1,5 m/s, soit 5 km/h). 

Rose des vents moyens à 10m [1981-2000] 

 

La rose des vents sur les 4 villes de la région Haute-Normandie indiquent que la direction principale 
des vents est de secteur sud-ouest. On remarque une proportion conséquente de vents forts (> 
8m/s, soit 30 km/h) au Cap-de-la- Hève, également de secteur sud-ouest. La représentativité de ces 
observations est à relativiser à cause de l'emplacement du capteur (falaise). 
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Milieux naturels 
 La prise en compte des continuités écologiques I.

 [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (Source : comité opérationnel « Trame verte et A.
bleue ») 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des habitats et de leur diversité ainsƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ 
sauvages et cela, afin de garantir leurs capacités de libre évolution. 

Pour une population donnée, le territoire utilisé comporte des zones vitales où les individus réalisent 
la plupart de leǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όǎǘŀǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΧύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎΦ 

Pour les amphibiens, les mares de pontes sont éloignées de quelques centaines de mètres des sites 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
dizaine de kilomètres des sites de repos.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ό/ƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΧύΣ ƭŜǎ ƘŀƭǘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ 
plusieurs centaines de kilomètres. Dans ce cas, la continuité de circulation ne correspond pas à une 
continuité spatiale.  

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

La continuité écologique est considérée comme étant constituée de trois éléments principaux 
baptisés, par souci de simplicité : les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

 

1) Définition des termes clés de réseau écologique appliqués aux continuités écologiques 
Réservoir de biodiversité :  

C'est dans ces espaces que la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée. Les conditions 
indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont réunies. 

Ainsi une espèce peut y exercer l'ensemble de son cycle de vie : alimentation, reproduction, repos, et 
les habitats naturels assurer leur fonctionnement. Ce sont soit des réservoirs à partir desquels des 
ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜs espaces rassemblant des milieux de grand 
intérêt. Ce terme sera utilisé de manière pratique pour désigner « les espaces naturels et zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ηΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. 
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Corridor écologique :  

Voie de déplacement empruntée par la faune et la flore, qui relie les réservoirs de biodiversité. Cette 
ƭƛŀƛǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ 
migration.  

On les classe généralement en trois types principaux :  

- structures linéaires : haies, chemins et bords de chemins, ripisylves, etc. ; 

- structures en « Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ η Υ ǇƻƴŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ-ǊŜƭŀƛǎ ƻǳ ŘΩƞƭƻǘǎ-refuges, 
mares, bosquets, etc. ; 

- matrices paysagères : type de milieu paysager, artificialisé, agricole, etc. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 
s'appliquent déjà, à la fois des règles de protection en tant que milieux naturels et des obligations de 
restauration de la continuité écologique. 

Continuités écologiques :  

;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
dispositions des articles L. 371-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
guide, cette expression correspond à l'ensemble des "réservoirs de biodiversité", des "corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎϦ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
biologiques et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri et le bon déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que les 
connexions notamment latérales avec les réservoirs biologiques. 

 La nature multidimensƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ B.
Un réseau écologique comporte deux dimensions principales : 

V celle liée aux différents types de milieux abritant des habitats naturels et des espèces 
sauvages plus ou moins inféodées à ceux-ci, 

V celle liée aux différentes écheƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

1) La prise en compte des différents milieux naturels 
La première dimension est liée à la diversité des milieux présents sur le territoire étudié. À chaque 
type de milieu correspond en effet une sous-trame. On distinguera par exemple une sous-trame 
forestière, une sous-trame des zones humides, une sous-trame aquatique (eaux courantes), une 
sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎΧ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ-trames qui forme le réseau 
écologique global du territoire ainsƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǎƻǳǎ-trames.  

La définition des sous-trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux du territoire. 
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 La Continuité écologique : fonctions et enjeux C.

La préservation des continuités écologiques a pour objectif premier de contribuer à enrayer la perte 
de biodiversité, en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux 
nécessaires aux continuités écologiques.  

Elle tient compte des activités humaines et présente une dimension multifonctionnelle dans la 
mesure où elle fournit, de manière directe, indirecte voire diffuse, les ressources et les services 
écologiques indispensables aux acteurs présents sur le territoire. De même elle tiendra compte des 
actions de réhabilitation et de restauration de ces mêmes acteurs. 

La préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
écologiques impliquent des contributions multiples : 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et hŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique 

- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques 

- Améliorer la qualité et la diversité des paysages 
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 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-Normandie D.
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le document cadre et réglementaire qui intègre la 
Trame Verte et Bleue régionale. 

 

1) La trame verte et bleue : enjeux et composantes 

Diagnostic du territoire 

La région présente de grandes entités naturelles et anthropisées : plateaux crayeux, vallée de la 
Seine, vallées secondaires et côtières, littoral cauchois, pays bocagers. 

Au XXIème siècle, le développement du tissu urbŀƛƴ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
infrastructures linéaires ont entrainé ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ IŀǳǘŜ-
Normandie est une des régions les plus fragmentées de France. 

/ŜǘǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾersité en morcelant les milieux naturels et en 
réduisant la libre circulation des espèces. 
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Principaux enjeux 

Les enjeux du SRCE haut-normand sont : 

мΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀlement urbain et la périurbanisation) ; 

2. Préserver et restaurer des réservoirs de biodiversité, dont certains sont très fragilisés : pelouses 
sablonneuses, marais, tourbières, prairies humides, pelouses calcaires ; 

3. Préserver et restaurer des corridors écologiques aux échelles interrégionale, régionale et locale ; 

4. Agir sur la fragmentation du territoire notamment en étudiant les discontinuités identifiées ; 

рΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Les enjeux par entités 

o Sur les vastes plateaux cultivés, la conservation des milieux interstitiels : petites 
prairies, mares, haies, bosquet, verger, clos-ƳŀǎǳǊŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΧ 

o Dans la vallée de la Seine, il importe de préserver et de restaurer les habitats 
spécifiques exceptionnels : zones humides, pelouses silicicoles, pelouses calcicoles, 
réservoirs de biodiversité majeurs ;  

La connexion entre cette vallée et les autres, notamment côtières, est nécessaire. 

o Dans les autres vallées, la continuité entre les différents milieux de la vallée (bois, 
coteaux, zones humides), doit être garantie. 

o Dans les pays de bocage (Bray, Ouche, Lieuvin, Auge) conservant de grands corridors 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ 
haies. Par ailleurs, ces entités assurent la connexion avec les régions voisines. 

o {ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 
entre les milieux des basses vallées et des zones côtières ; la continuité écologique 
des rivières est essentielle aux populations de poissons migrateurs (suppression des 
obstacles). 

Les composantes 

Pour prendre en compte la biodiversité haut-normande, cinq sous-trames ont été retenues 
correspondant aux grands types de milieux régionaux : 

V La sous-trame aquatique, 

V La sous-trame humide, 

V La sous-trame sylvo-arborée, 

V La sous-trame calcicole, 

V La sous-trame silicicole (milieux sur sable). 

Pour chaque sous-trame, des réservoirs de biodiversité ont été identifiés à partir des zonages 
réglementaires et des inventaires pré-existants (réserves naturelles nationales, arrêtés de protection 
de biotope, ZNIEFF, sites du /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭΧύ Ŝǘ ŘΩentités naturelles importantes, hors 
classement. 

Deux types de corridors ont été déterminés : 

V un corridor, pour chaque sous-trame, pour les espèces à faible déplacement, 

V un corridor unique pour les espèces à fort déplacement, quelle que soit la sous-trame. 

Dans les deux cas, la définition repose sur ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭΩoccupation du sol. 

Ils constituent des espaces où les continuités écologiques devront être préservées ou restaurées, 
sous forme de milieux naturels propices aux déplacements des espèces sauvages. 
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Au sein des corridors à fort déplacement, ǉǳŀƴŘ ƭΩoccupation du sol entre deux réservoirs est trop 
peu favorable, des discontinuités sont identifiées. 

Ces ruptures de continuité sont toutefois restaurables. 

 












































































































































































































































































































